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LES INERTES (DÉCHETS DE CONSTRUCTION) 
ACCEPTÉ

LES INERTES (DÉCHETS DE CONSTRUCTION) 
REFUSÉ

• Gravats, briquaillons, cailloux, briques, pierres
• Tuiles, carrelages, dalles 
• Terre, sable 
• Béton, ciment (sans les sacs) 
• Faïences (lavabos, cuvettes de WC, vaisselles, etc.) 
• Terres cuites, céramiques, grès, porcelaine

• �Plâtres, plafonnage,… 
➥ �Conteneur plâtres

• �Blocs “Ytong” 
➥ Encombrants

• �Litières d’animaux, cendres,… 
➥ Sac ou conteneur de déchets résiduels

• �Charbon  
➥ ��Sac ou conteneur de déchets résiduels

• �Ardoises et tôles ondulées (même avec fibres)  
➥ ��Sac amiante
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LES INERTES (DÉCHETS DE CONSTRUCTION) 
CONSEILS PRATIQUES

LES INERTES (DÉCHETS DE CONSTRUCTION) 
DESTINATION

1  Tri et concassage.

2  ��Recyclage comme matériaux de construction,  
de remblais ou de fondation.

• �Si vous dépassez les volumes de 2 m³ par visite et 5 m³ par mois, vous êtes 
tenus d’assurer à vos frais la gestion des déchets que vous produisez.  
L’accès aux recyparcs de in BW vous sera refusé. Ce n’est pas à la collectivité 
de payer pour les déchets des travaux exceptionnels ! 

Louez un conteneur ou rendez-vous dans un centre de recyclage agréé  
(voir http://environnement.wallonie.be).

• �Avant de commencer votre chantier, pensez à limiter vos futurs déchets 
en calculant précisément la quantité de matériaux dont vous aurez besoin.
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REFUSÉ

LES D.E.E.E. 
(DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES)

Tout appareil électrique (pile ou secteur) d’origine ménagère :
• �Gros électroménagers : lave-vaisselle, lave-linge, sèche-linge, fours électriques, 

frigo, congélateur, etc.
• Écrans de télévisions et d’ordinateurs
• Petits électroménagers
➥ Sèche-cheveux, rasoirs… 
➥ Mixers, fours micro-ondes, grille-pain… 
➥ Fers à repasser, aspirateurs… 
➥ �Réveils, horloges, chaînes hi-fi, radios, walkmans, magnétoscopes, appareils 

photos, fax, téléphones, GSM.
➥ Tous les accessoires et périphériques informatiques… 
➥ �Foreuses, taille-haies, tondeuses à gazon…

Tubes néon, tubes de banc solaire, ampoules économiques, LED, luminaires  
et détecteurs de fumée.

➥ Des fûts et conteneurs adaptés sont disponibles pour accueillir ces déchets.

• Les D.E.E.E. qui, par nature, sont d’origine professionnelle (frigo "comptoir", …).
• Tous les appareils non vidés de leur contenu : frigos, aspirateurs, friteuses…
• �Toute matière entrant dans un recyparc de in BW est propriété de l’Intercommunale. 

La récupération est interdite !

LES D.E.E.E. 
(DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES)

ACCEPTÉ

Pour en savoir plus, contactez Recupel :
Tél. : 0800/40.386 - www.recupel.be
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DESTINATION

LES D.E.E.E. 
(DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES)

CONSEILS PRATIQUES

LES D.E.E.E. 
(DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES)

1   �Démantèlement : batteries, câbles, lampes et éléments nocifs comme les gaz 
réfrigérants ou le plomb sont retirés et traités de manière respectueuse de 
l’environnement.

2   Broyage en vue de séparer les différentes matières.

3   �• Recyclage en verreries, métallurgie, usines de plastique,… 
• Valorisation énergétique (utilisation comme combustible de substitution).

➥ Si vous êtes un particulier

• �Lorsque vous achetez un nouvel appareil, remettez l’ancien à votre 
commerçant.  
Celui-ci est légalement tenu de le reprendre gratuitement. En effet, dans le 
prix d’achat de votre nouvel appareil est inclus un montant destiné à couvrir le 
recyclage de l’ancien !

• �Si votre appareil fonctionne encore, pensez à la réparation, au réemploi : 
essayez de le revendre ou donnez-le à quelqu’un dans votre entourage, à une 
école, à un mouvement de jeunesse, à une entreprise d’économie sociale (voir 
www.res-sources.be) ou au CPAS de votre commune qui en fera bénéficier 
d'autres personnes. 

➥ Si vous êtes un commerçant

• �Recupel reprend gratuitement les appareils usagés chez les commerçants à 
certaines conditions. Renseignez-vous : 0800/40.388.

• �Les recyparcs ne sont accessibles aux commerçants que pour de petites 
quantités d’appareils usagés. Pour connaître les modalités d’accès, contactez-
nous : 0800/49.057.
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LES DÉCHETS SPÉCIAUX DES MÉNAGES (D.S.M.) 
(OU PETITS DÉCHETS CHIMIQUES)

ACCEPTÉ

REFUSÉ

LES DÉCHETS SPÉCIAUX DES MÉNAGES (D.S.M.) 
(OU PETITS DÉCHETS CHIMIQUES)

• �Produits de bricolage : pots de peinture, 
vernis, colles, résines, etc.

• �Produits de jardinage : insecticides, 
herbicides, engrais, etc.

• �Emballages de produits d'entretien  
et de nettoyage non-vides

• �Emballages comportant l'un des symboles 
suivants ou un bouchon de sécurité enfant :

 

• Batteries de voitures, extincteurs

• �Produits photographiques : pellicules photos, 
radiographies, cartouches d’encre, etc.

• �Seringues usagées (à condition  
qu’elles soient enfermées dans des flacons 
solides et hermétiques !)

• �Déchets chimiques divers : dissolvants, 
diluants, encres, mazout de chauffage, 
thermomètres au mercure, etc.

• �Bidon de pétrole (max. 25l).

• Les D.S.M. à usage professionnel
• Médicaments � ➥ pharmacie
• Bonbonnes de gaz rechargeables � ➥ vendeurs ou stations-services
• Explosifs
• L’acide picrique 

➥
service de déminage de l’armée 
(016/40.61.66) ou police (101)
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DESTINATION

LES DÉCHETS SPÉCIAUX DES MÉNAGES (D.S.M.) 
(OU PETITS DÉCHETS CHIMIQUES)

CONSEILS PRATIQUES

LES DÉCHETS SPÉCIAUX DES MÉNAGES (D.S.M.) 
(OU PETITS DÉCHETS CHIMIQUES)

• �Traitement puis recyclage
• �Dans sa quasi globalité, les Déchets Spéciaux des Ménages 

sont destinés à une valorisation énergétique. Seule une infime partie est 
destinée au centre d'enfouissement.

• �Ne mélangez jamais les produits avant 
de les apporter au recyparc. Laissez 
les étiquettes sur les emballages pour 
que les préposés sachent directement 
à quel genre de produits ils ont 
affaire et signalez-leur les produits 
particulièrement dangereux !

• �Ne jetez pas vos D.S.M. dans vos sacs 
poubelles, dans les conteneurs ou 
dans les égouts : ils peuvent polluer les sols, les eaux souterraines, 
les rivières, dégager des vapeurs toxiques et perturber gravement le 
bon fonctionnement des stations d’épuration. Ne les brûlez pas non 
plus au fond de votre jardin : ils produisent des fumées toxiques pour 
l’environnement !

• �Calculez précisément vos besoins avant d’acheter et choisissez 
des petits conditionnements pour ne pas vous retrouver avec des 
quantités de produits superflues !

• �Limitez votre usage au strict nécessaire et lisez les modes d’emploi 
pour bien respecter les doses !
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LES HUILES, LES GRAISSES ALIMENTAIRES
ACCEPTÉ

LES HUILES, LES GRAISSES ALIMENTAIRES
DESTINATION

LES HUILES, LES GRAISSES ALIMENTAIRES
CONSEILS PRATIQUES

• Transformation en biodiesel.
• �Utilisation dans la composition de savons industriels, cosmétiques, 

lubrifiants, bois aggloméré, plastique, etc.
• �Utilisation comme combustible de substitution (valorisation énergétique).

• Huiles de cuisine.
• �Huiles et graisses de friteuses,  

si possible, dans leur emballage d’origine.

• Déposez vos bidons dans les paniers prévus à cet effet.
• �Ne mélangez jamais les huiles de moteurs avec les huiles alimentaires. 

Celles-ci suivent des filières de recyclage tout à fait différentes. 
• �Ne versez en aucun cas vos huiles dans les égouts ou à même le sol :  

celles-ci polluent les sols, les eaux souterraines et les rivières. En outre,  
elles perturbent gravement le bon fonctionnement des stations d’épuration ! 

Plus d'informations : 

www.valorfrit.be
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LES HUILES DE MOTEURS

LES HUILES DE MOTEURS

LES HUILES DE MOTEURS

• �Décantation, régénération ou utilisation comme carburant de 2ème catégorie 
(péniches, engins agricoles,…).

• �Valorisation énergétique (utilisation comme combustible de substitution).

Ne les brûlez pas non plus au fond de votre jardin : elles produisent alors 
des fumées toxiques pour la santé et pour l’environnement !

Toutes les huiles de moteurs d’origine 
ménagère (pas celles des professionnels).

Pour en savoir plus, contactez VALORLUB :
Tél. : 02/456.84.52 - info@valorlub.be - www.valorlub.be



Les pneus (avec ou sans jantes) de : 
• �Camionnettes et véhicules utilitaires légers.
• Motos et scooters.
• Voitures, remorques, caravanes et 4x4.

Tous les autres types de pneus :
• Camions.
• Engins de génie civil (grues, bulldozers,…).
• Engins agricoles (tracteurs,…).

• �Vélos, jouets, chambres à air, etc.  
➥ sac et conteneur de déchets résiduels

• Rechapage et remise sur le marché.
• �Granulation puis recyclage (revêtement de terrains sportifs, matériau 

d’isolation, bassins drainants, génie civil,…).
• �Utilisation comme combustible de substitution (valorisation 

énergétique).

➥
Professionnels 
du pneu
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LES PNEUS
ACCEPTÉ

LES PNEUS
REFUSÉ

LES PNEUS
DESTINATION



• Maximum 4 pneus par mois et par ménage.
• �Attention : les garagistes et agriculteurs ne peuvent utiliser les recyparcs 

pour se séparer de leurs stocks de pneus ! Ils doivent se renseigner chez 
Recytyre (organisme responsable de l’obligation de reprise des pneus).

Pour en savoir plus, contactez RECYTYRE :
Tél. : 02/778.62.00 - info@recytyre.be 
www.recytyre.be
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LES PNEUS
CONSEILS PRATIQUES
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LES PILES
ACCEPTÉ

LES PILES
DESTINATION

LES PILES
CONSEILS PRATIQUES

• �Toutes les piles ménagères (horloges, jouets, radios,…)
• �Toutes les piles boutons (montres, appareils auditifs, gadgets, instruments 

de mesure,…)
• �Tous les accus (outils de bricolage, GSM, ordinateurs portables, appareils photo, 

caméscopes,…)
• �Toutes les piles rechargeables.
• �Tous les accus des vélos électriques.
• �Toutes les piles lithium.
• �Toutes les batteries de démarrage.

• �Après enlèvement, toutes les piles sont triées selon leur composition chimique. 
• �Chaque flux est recyclé de façon spécifique et par un recycleur spécialisé. 
• �Les métaux (mercure, nickel, cadmium, plomb, zinc,…) et les autres matériaux 

récupérés sont ensuite réutilisés comme matière première : construction 
de routes, plastiques comme carburants dans les usines de ciment, métaux 
en sidérurgie, produits chimiques dans l’industrie de galvanisation,… 

• �Les scories sont utilisées dans la construction ou comme matière de base  
pour le béton.

Pour limiter vos déchets, lors de l’achat d’un appareil électrique, privilégiez les appareils 
fonctionnant sur secteur. Quand ce n'est pas possible, prenez des piles et batteries 
rechargeables.

Pour en savoir plus, contactez BEBAT :
info@bebat.be – 0800 97 521 – www.bebat.be
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LES MÉTAUX
ACCEPTÉ

LES MÉTAUX
DESTINATION

LES MÉTAUX
REFUSÉ

Tout ce qui est métallique ou 
qui se compose majoritairement  
de métal.

• ��Équipements électriques et électroniques (frigos, cuisinières, lave-linge, 
séchoirs, sèche-cheveux, rasoirs, etc.) 
➥ D.E.E.E. (Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques)

• �Pots ayant contenus des produits dangereux (produits de bricolage, jardinage, 
entretien, etc.) même vides ! 
➥ Déchets Spéciaux des Ménages

• �Bonbonnes de gaz  
➥ Vendeurs ou stations-services

1  �Tri et recyclage par des 
ferrailleurs.

2  �Refonte en métallurgie et 
fabrication de nouveaux objets 
en métal.
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LES TEXTILES
ACCEPTÉ

LES TEXTILES
REFUSÉ

• Vêtements.
• Chaussures (appareillées !).
• Cuirs.
• �Autres textiles (rideaux, essuies, mouchoirs, nappes, draps de lit,…).
• �Peluches.

Ceux-ci doivent être propres, secs et conditionnés dans des sacs 
fermés !

• �Textiles sales, mouillés et/ou  
en mauvais état.

➥
Sac ou conteneur 
de déchets résiduels
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LES TEXTILES
DESTINATION

LES TEXTILES
CONSEILS PRATIQUES

• Revente dans des magasins de seconde main.
• Expédition vers les pays en voie de développement.
• �Déchiquetage en vue de fabriquer des chiffons industriels  

(pour les pièces de moins bonne qualité).

• �Avant de jeter, pensez que des vêtements qui ne vous servent plus 
peuvent faire le bonheur de quelqu’un dans votre entourage (famille, 
amis, CPAS, mouvements de jeunesse, écoles, paroisses, brocantes, 
ventes de la ligue des familles, associations locales diverses,…).

• �Ne laissez rien aux abords des cabines à textiles ! Les amendes 
prévues pour ce genre de dépôt illicite peuvent atteindre 
plusieurs centaines d’euros !



Tous les bouchons en liège propres et secs : vin, champagne, cidre,… 
+ les sous-plat et feuilles en liège.

Recyclage comme matériau d’isolation.

• Bouchons et capsules en métal ➥ Sac bleu PMC
• Autres bouchons ➥ Sac ou conteneur de déchets résiduels
• Bouchons synthétiques ➥ Sac bleu PMC

Débarrassez vos bouchons en liège de leur capsule et/ou attache métallique.
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LES BOUCHONS EN LIÈGE
ACCEPTÉ

LES BOUCHONS EN LIÈGE
REFUSÉ

LES BOUCHONS EN LIÈGE
DESTINATION

LES BOUCHONS EN LIÈGE
CONSEILS PRATIQUES
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LES PLÂTRES
ACCEPTÉ

Blocs, poudres, chutes, plaques de plâtres, “Gyproc“, plafonnages,… 
(sans les sacs).

LES PLÂTRES
REFUSÉ

• �Plaques de carton-plâtre sales (combiné avec isolation, bois, papier peint…) 
• �Plaques de fibre-plâtre sales (combiné avec isolation, bois, papier peint…) 
• �Gypse sale (combiné avec ‘fibre de lin’, ‘poil-de-cheval’, isolation, bois, papier 

peint…)
• �Blocs de gypse sales (combiné avec isolation, bois, papier peint…)
• �Briques
• �Bétons
• �Blocs “Ytong”,…

LES PLÂTRES
DESTINATION

Filière de recyclage permettant de fabriquer de nouveaux produits en plâtre. 

LES PLÂTRES
CONSEILS PRATIQUES

Lors de vos travaux, réfléchissez bien aux découpes des plaques 
pour éviter les chutes et le gaspillage.
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LES VERRES PLATS
ACCEPTÉ

LES VERRES PLATS
REFUSÉ

LES VERRES PLATS
DESTINATION

Filières de recyclage du verre.

• Verre plat blanc ou coloré. 
• Double vitrage avec ou sans cadre aluminium, feuilleté ou non.
• Verre armé.
• Verre feuilleté.
• Miroir.
• Verre automobile feuilleté ou non.
• Verre de serre.
• Blocs de verre propres (sans maçonnerie, mastic,…).

• �Verre vitrocéramique : verre pyrex, vitrage de poêle ou de feu ouvert, 
de four, de micro-ondes ou de table de cuisson.

• Bouteilles, flacons,…
• Ampoules électriques, tubes néon.
• �Tout type de déchets tels que cailloux, bois, carton, plastique, métal,…
• Châssis (bois, PVC, métal,…).
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LES VERRES PLATS
CONSEILS PRATIQUES

Si les morceaux sont trop grands pour entrer dans le box dédié  
aux verres plats ➥ Encombrants
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L’AMIANTE-CIMENT (« ETERNITS »)
ACCEPTÉ

L’AMIANTE-CIMENT (« ETERNITS »)
REFUSÉ

ATTENTION 
CONTIENT 

DE L’AMIANTE

Respirer la 
poussière d’amiante 

est dangereux 
pour la santé

Suivre les consignes 
de sécurité

aLes déchets d’amiante-ciment issus de l’activité normale 
des ménages : 
• Plaques ondulées.
• Ardoises.
• Plaques de sous-toiture.
• Appuis de fenêtre.
• Conduits de cheminée.
• Gouttières, tubes, tuyaux.
• Dalles de carrelage.
• Bacs à fleurs.
• Flocage ou plâtre d’isolation.

Poids maximum sacs agréés 25 kg 

• �Tout déchet d’amiante-ciment non conditionné  
dans les sacs agréés, même si le matériau est neuf 
et contient des fibres.



• �Des sacs de 100 litres, agréés in BW, sont en vente dans votre 
administration communale. 
Prix : 4€/pièce.

• �Une fois remplis et correctement fermés, vous pouvez les apporter 
gratuitement au recyparc au départ duquel ils seront acheminés 
en centre d’enfouissement technique (décharge).

• �Les recyparcs sont destinés à de petites quantités d’amiante-ciment.  
Si vous avez de grandes quantités, adressez-vous à un centre agréé  
(voir http://environnement.wallonie.be).

• Le poids des sacs agréés ne peut excéder 25 kg.
• �Si vous êtes contraints de casser certaines plaques pour les faire  

entrer dans les sacs, humidifiez le déchet pour limiter les envols 
de poussières. Un conseil : portez un masque ou évitez d'inhaler.

• Évitez les arêtes saillantes qui pourraient déchirer le sac.
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L’AMIANTE-CIMENT (« ETERNITS »)
CONSEILS PRATIQUES

L’AMIANTE-CIMENT (« ETERNITS »)
DESTINATION



Rue de la Religion, 10 - 1400 Nivelles
Tél. : 0800/49.057 - Fax : 067/21.69.28

valmat@inbw.be - www.inbw.be

Éditeur responsable : Laurent Dauge

Imprimé sur papier recyclé. 
Ne pas jeter sur la voie publique.

REFUSÉ ACCEPTÉ DESTINATION CONSEILS 
PRATIQUESINTERDIT

in BW SC 
INTERCOMMUNALE

Certification ISO 14001 et Enregistrement EMAS depuis 2002 BE-RW-000006 (valorisation des matières collectées 
dans 17 recyparcs, activités de l’UVE, du centre de tri de Mont-St Guibert, compostage des déchets verts sur 2 plates-formes)


